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C'est un p'tit chemin, qui sent la noisette
Ce petit chemin, n'a ni queue ni tête
On le voit Qui fait trois Petits tours dans le bois
Puis il part Au hasard En flânant comme un lézard
C'est le rendez-vous, de tous les insectes
Les oiseaux pour nous, y donnent leur fêtes
Les lapins nous invitent Souris-moi, courons vite
Ne crains rien, Prends ma main
Dans ce petit chemin !
 Chanson de Sanseverino (extrait)

Illustrations 4e de couverture
Les œuvres produites par les artistes de Sports et 
Loisirs sont exposées à l’occasion du Salon Arts et 
Saveurs, au mois de juin. Le travail de Tetiana Golubova 
a été réalisé lors de son séjour à Curis.

Éclairage nocturne

Racines aux carrières
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2022 aura encore été une année perturbée.
Si nous avons pu voir une nette amélioration sur le front du covid — espérons que le 
rebond en Chine ne nous impacte pas trop — il n'en aura pas été de même pour la paix 
dans le monde.

L'agression dont l'Ukraine a fait l'objet nous a rappelé qu'il suffit parfois de la volonté d'un 
seul homme pour créer le chaos et qu’une région tout entière du monde peut s'embraser.

Dans ce contexte, Curis a une nouvelle fois su démontrer sa solidarité.

Nous avons accueilli jusqu'à quinze réfugiés ukrainiens sur le territoire de notre commune 
et ils sont encore plus d'une dizaine à ce jour. Tous ceux qui sont en âge de travailler 
le font et à partir de ce début d'année, à leur demande, ils s’acquitteront de leur loyer 
comme tout un chacun.

Leur arrivée a provoqué un large élan de solidarité et nous remercions ici tous ceux qui 
y ont participé.

Mais revenons à notre commune de Curis.

Cette année a vu la réalisation du nouveau 
local technique Rue du Pontet, la réfection 
de l'aire de jeux des petits au stade. Seule 
la rénovation du local commercial a pris du 
retard mais nous espérons sa livraison pour 
la fin du mois d'avril.

Nous imaginons pour 2023 le lancement de 
la végétalisation de la cour de l'école ainsi 
que le début de la rénovation du presbytère.

Une de nos fiertés en 2022 aura été de 
réussir à baisser le taux de la taxe foncière 
bloquée depuis 2014 (baisse de cinq points, 
soit environ 12,5 %).

Comme vous pourrez le constater en lisant 
l'article sur les finances, cela n'aura pas mis en 
danger l'équilibre financier de la commune. 

Nous espérons pouvoir maintenir cela en l'état et pourquoi pas, peut-être effectuer une 
nouvelle baisse. Ceci est notre humble participation dans la lutte contre l'inflation.

Nous essayons au quotidien de maintenir un art de vivre dans notre commune, cela n'est 
possible qu'avec l’investissement de tous, Curissois et élus.

N'hésitez pas à nous faire remonter vos idées ou remarques. Quelles qu’elles soient, nous 
nous efforcerons d’en tenir compte (même si parfois le retour peut vous paraître long) 
et essayerons de réaliser ce qui est en notre pouvoir.

L'ensemble du conseil municipal et moi-même, vous souhaitons ainsi qu'à vos proches 
une année 2023 pleine de joie, d'amitié et d'amour ainsi qu’une excellente santé.

Pierre Gouverneyre
Maire de Curis-au-Mont-d'Or

Chères Curissoises,Chers Curissois,

du Maire
L'

Éd
ito



LE PORT DE CURIS

A
u moins jusqu’au milieu du XIXe siècle (environ 1860), la Saône est la 

principale voie de transport des marchandises : elle offre des conditions idéales 

de sécurité pour acheminer vers Lyon les pierres des carrières et les pièces de 

vin curissois. Ponctués jadis de péages coûteux et exaspérants (droits à payer 

aux seigneurs des points de passage comme Rochetaillée ou l’Ile-Barbe), la 

navigation est libre depuis que la monarchie moderne et centralisée, relayée par les Jacobins a 

mis un terme à ces abus « féodaux ». Mais il reste, bien sûr, les droits portuaires à acquitter aux 

points de départ et d’arrivée (ou, si l’on veut, la location d’une place).

Dans notre secteur le port le plus important était celui de Villevert. Le quartier des mariniers, 

avec sa chapelle Saint Jacques (n°20 de l’actuelle rue Lefebvre), s’était constitué aux bords des 

quais d’embarquement, dans un paysage aquatique que nous avons peine à imaginer, car 

l’exhaussement du quai de Saône, vers 1835, a formé une digue et asséché tout ce bas-quartier. 

Ce port de Villevert fonctionnant depuis des siècles était commode, mais les transporteurs devaient 

acquitter les droits portuaires du lieu, c’est-à-dire, selon les époques, à, l’église de Lyon, au 

seigneur de Poleymieux qui avait acheté le port, ou enfin à la commune d’Albigny.

Or, pourquoi payer des droits aux voisins, alors qu’on a la Saône chez soi ? Dès le Moyen 

Âge les curissois se sont donc créé leur propre port « au Pontet » (lieu qui doit son nom au petit 

pont sur lequel le chemin de halage traversait l’embouchure du Thou) : l’idée était toute naturelle 

car les charrois n’avaient qu’à suivre la pente, par le chemin du Gant et l’actuel chemin du Pontet, 

pour arriver sans peine au rivage de la Saône.

Dans les années 1825, le registre des délibérations de la Commune de Curis énumère les 

tarifs des diverses catégories d’embarcations : les droits sont perçus, à ce titre, par Mathieu 

Garnier, receveur municipal. Le port de Curis est donc bien vivant, à cette époque, qui n’est pas si 

lointaine. Pourtant dès ces années-là, certains détails donnent à 

penser. Les délibérations du Conseil et les arrêtés du Maire, 

qui signalent sans cesse les ravages causés à la voirie par 

les convois de pierres descendant des carrières, citent bien 

sûr le chemin des carrières aussi celui des « Brigandières », 

c’est-à-dire la route de la Trolanderie à Villevert alors 

toute droite jusqu’au quartier Saint Jacques l’actuel 

rue Lefèbvre, continuant directement le « Grapillon » 

(puisque la tranchée ferroviaire n’existait pas encore). Or 

si des charrois dégradaient ce chemin des Brigandières, 

c’est bien qu’un certain nombre de voituriers allaient 

embarquer à Villevert et non au Pontet., au grand dam des 

finances curissoises. On aperçoit diverses causes à cette 

« trahison ». En ces années-là les temps changent vite et 

les vieux circuits se désorganisent. Depuis la création du 

pont en 1831, on va en trois minutes de Villevert à Neuville 

donc comme tout le monde a des raisons de fréquenter 

Neuville (marché, artisans…), la route des Brigandières 

(autrefois déserte, d’où son nom) est devenue l’itinéraire 

principal. Ajoutons aussi des causes purement curissoises 
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(rivalité, etc.). Enfin le « petit port de Curis » n’était peut-être pas très sûr, du moins par hautes 

eaux. Et nous arrivons ainsi, pour finir, au système principal. Ou donc se situait, au juste, le port 

« du Pontet » ? À notre grand étonnement, le cadastre de 1828, pourtant très soigneusement 

établi, ne fait rien apparaître, sur la berge curissoise, qui ressemble à une installation portuaire. 

Si, donc, il n’y avait ni quai ni môle, dans un endroit où la rivière n’offre aucune concavité 

propice, l’accostage ne devait pas être des plus commodes. Sans aucune preuve, mais au vu 

des simples vraisemblances, on peut donc supposer que le « port de Curis » n’était pas situé** 

à l’embouchure du Thou (actuelle villa Eos), mais 150 à 200 mètres en amont, à hauteur de 

l’actuelle villa Belle-Rive, non loin du débouché de la « Gorge d’Enfer », point ou le dessin de 

la rive offrait peut-être un moins mauvais abri. Du reste, la tradition rapporte qu’il y avait là un 

cabaret auberge, à l’emplacement de l’élégant dépôt de l’Équipement. Les « vieux Curissois » 

ont connu sa carcasse déserte sous le nom de « Maison carrée », jusqu’elle s’écroule de vétusté 

dans les années 1970. Or cet emplacement est très caractérisé dans l’histoire. Cette rive du 

« Yacht-Club » est celle où aboutissent tous les vieux itinéraires, qui par Chasselay, l’Azergues et 

la Brevenne, joignent la vallée de la Saône au Massif Central. Le cabaret de « Maison Carrée » 

désaltérait les hommes au point de rupture de charge entre la voie e terre et la voie d’eau. 

Les Curissois, dont le « chemin profond » (le plus vieux chemin de la commune) débouchait 

à ce même endroit, avaient, en somme, greffé leur petit trafic villageois sur ce très antique 

carrefour des voies commerciales. Le souvenir d’un « pont romain » (?) subsiste dans les parages 

(aujourd’hui derrière le pub écossais). De quoi est mort le trafic portuaire de Curis ? À l’évidence, 

le grand responsable est le chemin de fer, et cela pour deux raisons. En ce qui concerne les 

échanges, il permettait d’acheminer vers Lyon, vite et à bon prix, des vins de bien meilleure 

qualité que ceux de Curis (nos édiles avouaient publiquement cette supériorité) et, en même 

temps, il a désenclavé Couzon dont les carrières supplantèrent définitivement, dans la seconde 

moitié du XIXe siècle, celles de Curis. En outre, psychologiquement l’énorme talus du chemin 

de fer, au bas des près des Condamines, sous la Morelle, coupa Curis de la Saône : désormais 

invisible, la berge devin peu à peu étrangère au village. Enfin, les élargissements successifs de la 

RD (Route de Neuville à Anse), empiétant sur la rivière, forcèrent à rectifier et à enrocher ses rives 

de sorte que les traces de l’activité portuaires disparurent de ces lieux. La vie avait tourné le dos à 

la rivière, abandonnée à quelques pêcheurs solitaires et silencieux, derniers fidèles de la Saône. 

Puis vint la pollution industrielle, menaçant de chasser même ces derniers amis… On ne peut que 

se réjouir de voir les collectivités locales prendre conscience de cet absurde abandon. Les rejets 

industriels semblent maintenant efficacement combattus. Le « plan bleu » de la COURLY vise à 

rétablir les liens entre les hommes et leurs fleuves, à la campagne comme dans la ville de Lyon. 

Attendons ses résultats.

Gabriel Pérouse
** Ou du moins pas seulement. Un arrêté du Maire dans les années 1830, déclare bien  

que le port est au bout du chemin du Pontet, mais il note aussi que les pierres étaient  

entreposées tout au long de la rive, notamment vers le nord (« port de pierre »).

Tambour rétro 1997
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Certaines éditions du TAMBOUR ont 
été agrémentées d’articles ayant 
trait à l’histoire du village, écrits par 
Gabriel Pérouse*. Passionné d’histoire 
et seizièmiste de renom il se plaisait à 
partager son savoir, pour le plus grand 
plaisir des curieux du passé curissois.

Nous vous proposons un texte paru 
dans le TAMBOUR CURISSOIS de 1997 à 
propos de la partie septentrionale de la 
commune, les rives de Saône.

*  auteur de « Histoire de Curis-au-Mont-d’Or  
en Lyonnais », tome I : des origines à 1831,  
tome II : de 1830 à 1995.
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Les agents municipaux
Le secrétariat

Le service technique

Sarah Horenkryg

Alain Simon et José Reiss

Tony Huchet
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Le service scolaire et périscolaire

(De gauche à droite) Damien Malaval, Camille Monié, Gregory 
Delvar, Maude Cumin, Rachida Ranebi, Valérie Roig, Thibault 

Faucon, Emma Baggio, Sophie Le Denmat, Sarah Barraud.



Cérémonie du 11 novembre
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Les élèves de l'école étaient venus nombreux 
pour la commémoration de la Première 
guerre mondiale.

Ils ont récité tour à tour des poèmes et ont 
participé à l'appel aux morts avec M. le Maire 
et au devoir de mémoire à l'égard de nos 
soldats.

Ils ont ensuite déposé une gerbe au pied du 
monument aux morts.



Le budget des municipalités est organisé avec deux composantes : la section Fonctionnement et la section Investissement. La section Fonctionnement enregistre les 
recettes et charges récurrentes, relatives à l’exploitation ; la section Investissement recueille les dépenses d’investissement et les remboursements d’emprunt qui 
sont équilibrés par l’excédent de la section Fonctionnement, les subventions d’équipement et les emprunts souscrits. 

Il est donc essentiel de maintenir un excédent de Fonctionnement suffisant afin de maintenir la capacité d’investissement nécessaire à la réalisation de nos projets 
et à la rénovation de nos équipements municipaux. 

Le budget 2022 avait été construit  comme chaque année avec cette orientation dans le contexte de baisse des dotations de l’état que nous subissons depuis plusieurs 
années.  

La section Fonctionnement  

 

(1) Les taux d’imposition de la taxe foncière pour la part communale étaient inchangés depuis 2013. Lors du Conseil Municipal du 30 Mars 2022, une baisse de                         
5 points a été votée représentant pour une taxe foncière de 1000€ une économie d’impôts de 125€. 

(2) L’augmentation des charges de personnel est lié au retour en 2022 à une structure normale pour les services techniques et au renforcement du secteur 
périscolaire. 

 

Pour l’année 2022, nous prévoyons un total de recettes de 1 095 825€ et anticipons un excédent de fonctionnement 
de 187 milliers d’euros, les Recettes et Dépenses sont résumées ci-dessous : 

  

L’excédent de fonctionnement diminue par rapport à 2021 (-16.9%) et se situe à un niveau tout à fait conforme à nos besoins de financement des investissements. 
 

  

Les éléments clés de la section Fonctionnement en 2022 

§ Baisse des taux de taxe foncière (1)  
§ Baisse des dotations de l’Etat de 8 227 € par rapport à 2021 
§ Augmentation des charges de personnel nette d’indemnités 

d’assurance de 10%, dont 3,5% de revalorisation du point d’indice.(2) 
§ Baisse des charges à caractère général de 2,9%  
§ L’excédent de fonctionnement est estimé à 187 milliers d’Euros. 

Impact de la baisse des dotations depuis 2013 

Pour la commune de Curis au Mont d’Or, la baisse des 
dotations de l’état par rapport à 2013 représente pour 
l’année 2022 une perte de recettes de 122 063 Euros. 

De 2014 à 2022, ces baisses de dotation ont représenté 
au total 758 Milliers d’Euros de recettes en moins pour 
la commune. 

La
 v

ie
 m

un
ic

ip
al

e Finance$

8

Le budget des municipalités est 
organisé avec deux composantes : 
la section Fonctionnement et la 
section Investissement. La section 
Fonctionnement enregistre les recettes 
et charges récurrentes, relatives à 
l’exploitation ; la section Investissement 
recueille les dépenses d’investissement 
et les remboursements d’emprunt qui 
sont équilibrés par l’excédent de la 
section Fonctionnement, les subventions 
d’équipement et les emprunts souscrits.

Il est donc essentiel de maintenir 
un excédent de Fonctionnement 
suffisant afin de maintenir la capacité 
d’investissement nécessaire à la 
réalisation de nos projets et à la 
rénovation de nos équipements 
municipaux.

Le budget 2022 avait été construit 
comme chaque année avec cette 
orientation dans le contexte de baisse 
des dotations de l’état que nous 
subissons depuis plusieurs années.

Les éléments clés de la section Fonctionnement en 2022

•  Baisse des taux de taxe foncière (1)

•  Baisse des dotations de l’État de 8 227 € par rapport à 2021
•  Augmentation des charges de personnel nette d’indemnités 

d’assurance de 10 %, dont 3,5 % de revalorisation du point d’indice. (2)

•  Baisse des charges à caractère général de 2,9 %
•  L’excédent de fonctionnement est estimé à 187 milliers d’Euros.

Impact de la baisse des dotations depuis 2013
Pour la commune de Curis au Mont d’Or, la baisse des dotations de l’état par rapport 
à 2013 représente pour l’année 2022 une perte de recettes de 122 063 euros.
De 2014 à 2022, ces baisses de dotation ont représenté au total 758 Milliers d’Euros 
de recettes en moins pour la commune.

La section Fonctionnement
(1)  Les taux d’imposition de la taxe 

foncière pour la part communale étaient 
inchangés depuis 2013. Lors du Conseil 
Municipal du 30 mars 2022, une baisse 
de 5 points a été votée représentant 
pour une taxe foncière de 1 000 € une 
économie d’impôts de 125 €.

(2)  L’augmentation des charges de 
personnel est liée au retour en 2022 à 
une structure normale pour les services 
techniques et au renforcement du 
secteur périscolaire.

Pour l’année 2022, nous prévoyons un total de recettes de 1 095 825 €  
et anticipons un excédent de fonctionnement de 187 milliers d’euros,  
les Recettes et Dépenses sont résumées ci-dessous :

L’excédent de fonctionnement diminue par rapport à 2021 (-16.9 %) et se situe à un niveau tout à fait conforme à nos 
besoins de financement des investissements.
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Les investissements réalisés en 2022  
en Milliers d’Euros :

•  Construction d’un atelier municipal : 180

•  Rénovation de la Halle Commerciale : 53

•  Jeux stade du Curis : 50

•  Véhicule Électrique : 29

•  Illuminations : 20

•  Équipements informatiques de l’école : 18

Pour un total estimé à 364 Milliers d’Euros.

L’endettement :

Au 31 décembre 2022, le prêt de 500 Milliers 
d’Euros contracté en 2017 est totalement 
remboursé, la commune n’a plus de dette 
financière et dispose de réserves significatives 
pour mener à bien les projets en cours.

La section investissement a enregistré en recette 
cette année des subventions pour un total 28 Mil-
liers d’Euros et 21 Milliers d’Euros au titre du fonds 
de compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée 
(FCTVA) ; l’excédent de Fonctionnement permet 
d’équilibrer l’ensemble.

La situation financière est ainsi saine et après la 
baisse d’impôt consentie en 2022, la capacité d’in-
vestissement de la commune reste très bonne et à 
hauteur de nos projets.

Stéphane Ferrarelli

41 € Charges de personnel

29 € Achats et Services extérieurs

11 € Impôts et Taxes

11 € Subventions versées

1 € Amortissement

7 € Autres charges

En 2022, avec 100 €, la commune  
a dépensé pour son fonctionnement :

La section Investissement

Les dépenses d’investissement sont restées infé-
rieures à ce que nous avions prévu dans notre 
budget 2022, le principal projet, la rénovation de la 
halle commerciale ayant pris du retard. En revanche, 
l’autre projet significatif prévu au budget, la création 
d’un atelier municipal est terminé.
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L’école a accueilli, pour l’année 
2021/2022, 153 élèves répartis 
dans 6 classes, 2 en maternelle 
et 4 en élémentaire. L’arrivée de 
2 enfants ukrainiens en mai s’est 
très bien passée. Ils se sont vite 
intégrés dans leurs classes.

Séverine Piolti a encore, et pour 
la dernière année, fait chanter 
et rêver nos écoliers chaque 
semaine. Un spectacle a été orga-
nisé à l’ombre des platanes de la 
place de la fontaine le 2 juillet, 
devant un parterre de parents 
émerveillés !

Défi classe énergie : la classe de 
CM1/CM2 a travaillé toute l’an-
née sur ce projet. Les enfants 
ont su agir concrètement avec 
la commune pour réduire les 
consommations d’énergie de 
l’école et sensibiliser les autres 
classes et les parents aux gestes 
économes. Un diplôme leur a été 
remis le 14 juin à Villeurbanne 
dans le cadre d’une journée 
dédiée.

La mairie a financé cette année encore la piscine 
pour les classes de GS/CP et de CP/CE1, à la base 
du Mont Verdun.

Bérangère Durand Mathieu

Frédérique Bavière
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Classe verte à Courchevel
En mars, nos petits curissois  
de CE2/CM1 et CM1/CM2  
sont partis en classe verte  
à Courchevel !
Un temps magnifique, une organisation sans faille 
et des enfants et accompagnateurs aux anges ont 
fait de cette semaine un séjour inoubliable pour les 
petits et les grands.

Une volonté acharnée des maîtresses et une par-
ticipation du Sou des écoles à hauteur de 51 % ont 
permis à tous les enfants de partir pour 5 jours.
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Périscolaire
Comme depuis plusieurs années,  
le périscolaire de l’école de Curis-
au-Mont-d’Or propose du contenu 
pédagogique tout au long de l’an-
née scolaire. L’assouplissement du 
protocole sanitaire en vigueur dans 
les écoles a permis de retrouver un 
processus de fonctionnement mis en 
place avant Covid, à savoir des fiches 
de vœux pour les temps d’activités 
lors de la pause méridienne.
Les cycles d’activités proposés sur ces temps sont 
toujours autant appréciés par les enfants avec un taux 
de participation très élevé : ultimate, course d’orienta-
tion, badminton, cirque, clean walk, peinture avec les 
doigts, tir à l’arc, parcours warrior, kin-ball, contes et 
histoires, decopatch, sport boules, basket-ball, atelier 
créatif, les petits explorateurs, théâtre, initiation à la 
magie, cuisine, paintball, déguisement et accessoires…

Des thématiques en lien avec l’école ont également 
vu le jour : sensibilisation au harcèlement, développe-
ment durable/écologie afin de créer des passerelles 
entre le scolaire et le périscolaire.

Le périscolaire du soir propose toujours un temps de 
goûter varié généreusement offert par la mairie puis 
des activités et un temps libre par classe afin de pro-
poser des moments adaptés à chacun(e).

Lors du mois de juin dernier, une journée porte 
ouverte a été proposée à tous les parents et enfants 
de l’école afin de (re) découvrir les activités qui ont 

jalonné toute l’année scolaire. Ce fut un franc succès 
avec une participation importante des familles et un 
moment convivial très apprécié de tous.

Pour le dernier jour avant les vacances de Noël, les 
écoliers de Curis-au-Mont-d’Or ont pu assister à un 
spectacle du périscolaire combinant une chanson 
du groupe chorale chant, une démonstration de 
l’initiation à la magie et une 
performance de cracheur 
de feu pour clôturer cet 
événement. La quasi-tota-
lité des enfants scolarisés 
à l’école ont été présents 
pour cette manifestation à 
cette période féerique de 
l’année.

L’équipe périscolaire vous 
présente ses meilleurs 
vœux pour l’année 2023 
que l’on espère toujours 
aussi riche en événements.

Thibault Faucon



Viktor Golubov et Tetiana Golubova
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Une année  
de solidarité  
avec l’Ukraine,  
ici et là-bas

Cette année a été marquée par la guerre en 
Ukraine, déclenchée le 24 février. Notre village a 
accueilli jusqu’à 5 familles ukrainiennes réfugiées, 
dont 3 sont toujours présentes à la fin de l’année. 
Une belle mobilisation a eu lieu pour remettre en 
état 3 appartements appartenant à la municipalité 
pour leur servir de toit. En parallèle, deux collectes 
de dons ont été organisées : en mars en partena-
riat avec les autres mairies du val de Saône ; en 
novembre par l’école pour des jouets et friandises 
à destination de l'orphelinat de Bérezné, en coo-
pération avec l'association Enfants Ukraine01.

Voici quelques nouvelles
des familles ukrainiennes de Curis :

  Tetiana, Olexander
 et leurs enfants Liza et Sacha
Cette famille qui vient de Kiev occupe un apparte-
ment au-dessus de la mairie. Les deux enfants sont 
scolarisés à l’école, Sacha en moyenne section de 
maternelle et Liza en CP. Ils ont été bien accueillis à 
l’école, les premiers temps une personne qui parlait 
russe venait pour traduire à Elisabeth, qui traduisait 
à son frère. Maintenant les enfants se débrouillent 
en français !

Tetiana, la mère, avait appris le français enfant, c’est 
une des raisons qui les a amenés dans notre pays. 
Elle comprend bien la langue, même si elle trouve 
que le parler demeure plus difficile, mais de moins 
en moins, en particulier grâce aux cours de français 
qu’elle a suivis avec le Secours Populaire de Neuville.

Tetiana était infirmière en gynécologie en Ukraine, 
mais son diplôme n’est pas reconnu ici. Elle a trouvé 
du travail à Montanay auprès d’enfants handicapés. 
Son mari, Olexander Il a, lui aussi, trouvé du travail, 
dans une entreprise du bâtiment de Lyon comme 
carreleur et peintre, son métier en Ukraine. Son 
patron a des origines arméniennes et parle un peu 
russe, comme d’autres collègues, ce qui lui facilite 
l’adaptation.

Peut-être aviez-vous aussi croisé la grand-mère, 
arrivée en avril avec la famille, mais qui est repartie 
début novembre en Ukraine pour s’occuper de sa 
mère, hospitalisée à Kiev.

Quand on demande à Tetiana comment ça va pour 
eux, elle souligne que grâce à leurs deux emplois, 
ils arrivent à vivre, à assumer leur vie quotidienne, 
comme en Ukraine. Elle remercie pour tout ce qui 

leur a été donné, la gratuité du loyer, tout ce qui a 
été adapté pour les accueillir. La famille a demandé 
à financer son loyer désormais, signe d’un retour à 
la normale. Et qu’est ce qui leur manque d’Ukraine ? 
Les bonbons traditionnels pour les enfants, mais 
récemment ils en ont trouvé à Lyon !

 Viktor Golubov et Tetiana Golubova sont arri-
vés fin avril à Curis. Ils viennent de Mikholaï dans le 
centre sud de l’Ukraine et ont vécu jusqu’à fin août 
dans le quartier de l’église dans la famille Delépine. 
Tetiana était architecte en Ukraine et Viktor chauf-
feur de taxi. Tous les deux ne parlaient pas le français 
ni vraiment l’anglais — pendant leur temps à Curis, 
ils ont suivi des cours de français intensifs organisés 
par Pôle emploi à Neuville. Ils ont ensuite déménagé 
au sein d’une famille de Fontaines Saint-Martin et 
viennent de changer à nouveau pour Marcy l’étoile. 
Tetiana peint et dessine (voir 4e de couverture).

Stéphanie Delépine

En juillet, les familles ukrainiennes de Curis ont orga-
nisé un repas pour remercier toutes les personnes qui 
ont contribué à leur accueil : personnel de la mairie, 
équipe municipale, familles d’accueil, habitantes et 
habitants du Val de Saône qui ont aidé à remettre en 
état les appartements ou autre service rendu. Cela a 
été l’occasion de découvrir la gastronomie et les chants 
d’Ukraine et de célébrer ensemble la solidarité face à la 

guerre (voir également page 27).

Tetiana, Olexander
et leurs enfants Liza et Sacha
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2022, une année particulière,  
voire paradoxale.

Alors que l’attractivité de notre village reste toujours 
très importante, nous n’avons reçu au cours de 
l’année 2022, aucun permis de construire pour des 
maisons individuelles, pourtant de très loin le type 
d’habitat le plus habituel sur notre commune.

Seulement trois permis ont été instruits, et encore, 
les deux premiers ont été déposés par la commune, 
ce qui est également exceptionnel :

L’un pour la restructuration et la rénovation de la 
halle commerciale dont les travaux doivent être ter-
minés au printemps et qui permettront d’accueillir :

-  Un commerce d’alimentation bio

-  Un bar/restaurant

-  Une activité de location et d’entretien de vélos

L’autre pour la construction devenue indispensable 
de l’atelier municipal, rue du pontet, avec des tra-
vaux terminés au mois de décembre.

Le troisième permis a été déposé pour la construc-
tion des logements collectifs prévus au bord 
de Saône. Ce programme était annoncé depuis 
longtemps, mais son importance (63 logements) 
sur un ténement d’une superficie de près de deux 
hectares est tout à fait inhabituelle à Curis. Dans 
ce programme, 14 logements seront conçus et 
réservés à la location pour des personnes âgées. La 
livraison est annoncée pour fin 2025 — début 2026.
Donc, si aucun permis n’a été déposé pour la 
construction de maisons individuelles, cette situation 
est toutefois en contradiction avec plusieurs projets 
annoncés pour des dépôts de permis prévus au 
cours de cette année 2023.

Alors que notre plan local d’urbanisme reste contrai-
gnant : 83 % du territoire est classé en zone naturelle 
ou agricole, avec refus de création en zone pavil-
lonnaire de parcelles d’une superficie inférieure à 
700 m2. La population de notre commune devrait 
sensiblement augmenter avec une nécessaire adap-
tation de l’accueil des tout-petits, de l’école et des 
conditions de stationnement.

Il convient de souligner l’impossibilité pour une com-
mune de s’opposer à une redistribution intérieure d’un 
grand bâtiment ou à une division parcellaire.

Si les nouveaux logements annoncés seront principa-
lement regroupés dans le projet très excentré du bord 
de Saône, ou dans la division de grands bâtiments 
existants, ils n’auront heureusement pas d’impact sur 
l’identité de nos anciens hameaux de l’église ou de 
la mairie. Nous savons trop bien que toute nouvelle 
construction est une source d’inquiétude pour les voi-
sins immédiats.

Pour en revenir aux dossiers reçus au cours de l’année 
2022, 45 déclarations préalables ont été déposées pour 
des travaux d’importance limitée. Huit déclarations 
concernaient l’installation de panneaux photovol-
taïques, l’installation de ces dispositifs tendant à se 
développer fortement. Dans certaines communes, ces 
installations représentent jusqu’à 40 % des déclara-
tions déposées. D’une manière générale, votre équipe 
municipale est très favorable à l’installation de ces 
équipements ; au cours de la nouvelle année, une pré-
étude est prévue sur la vaste toiture de la mairie.

Pour conclure sur ces sujets, alors que nous avons 
reçu très peu de permis de construire, l’activité en 
urbanisme a été loin d’être négligeable, tout en restant 
soucieux de mettre en œuvre les actions inscrites au 
plan climat communal.

Si le nombre d’habitants devait croître assez fortement 
dans les prochaines années, la population devrait 
ensuite se stabiliser autour d’un maximum de 1 500 
habitants.

Dans cet article annuel, je m’efforce d’être précis pour 
vous informer de l’actualité dans le domaine de l’urba-
nisme en précisant qu’en cours d’année je suis toujours 
à votre disposition pour répondre à vos questions ou 
pour examiner tout dossier avant dépôt. Notre village 
se situant pour une bonne partie en secteur « ABF », 
l’unité départementale d’architecture et du patrimoine 
du Rhône vient de créer un site Internet « Mes travaux 
en site protégé » vous permettant également de sou-
mettre un avant-projet.

Dans la période de multi-crises que nous vivons, je 
formule des vœux pour que vous passiez la meilleure 
année possible.

Michel Jaenger

Projet d'un ensemble immobilier de 63 logements, 1000 Route 
de Villefrance. Image : 6e Sens Promotion / Seretec
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La Cote de Genevray, vue des Avoraux

L'église à l'ombre du platane

Entre les murs, le Thou

L'espace fraîcheur, tant apprécié l'été.

Fontaine Lucien
Brun, détail…

Les Avoraux vus de La Cote de Genevray
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Travaux  
Commerce

La rénovation du bâtiment  
commerce a pu démarrer après 
de nombreuses difficultés  
techniques et administratives 
qu’il a fallu dépasser.

On peut d’ores et déjà constater le 
remplacement des huisseries et le 
percement de nouvelles ouvertures 
qui laissent désormais pénétrer la 
lumière et donnent un peu plus de 
légèreté aux façades.

Le rez-de-chaussée a été libéré pour 
permettre la future installation du 
loueur de vélo.

La fin du chantier est théoriquement 
prévue pour la fin avril 2023.
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Atelier municipal
Depuis le 23 décembre l’équipe 
technique a pris possession des 
lieux et est désormais installée rue 
du pontet. Cet espace de 120 m² va 
permettre de réunir les véhicules, 
les outils et les matériaux néces-
saires aux nombreuses tâches telles 
que l’entretien des espaces verts, la 
maintenance des bâtiments et des 
installations de sécurité, et mille et 
une autres activités qu’effectuent les 
agents ou plutôt notre agent actuel-
lement seul à la tâche.

Nous profitons de cette occasion 
pour saluer la qualité et l’implication 
dans son travail sans faille tout au 
long de l’année. Le fleurissement, le 
nettoyage de la Salle du Vallon, l’en-
tretien du cimetière, etc.

Toutes ces actions sont primordiales 
pour rendre notre cadre de vie 
agréable. Respecter ce travail, c’est 
aussi respecter celui qui l’effectue et 
c’est respecter notre environnement.

Stade
Les balançoires et le toboggan ont été remplacés ainsi que 
les sols souples après de nombreuses années de bons et 
loyaux services. Les normes de sécurité, de plus en plus 
exigeantes et des contrôles approfondis annuels font de 
ces installations un poste de dépenses non négligeables. La 
fréquentation du stade et des aires de jeux nous encourage 
à poursuivre nos efforts dans l’amélioration des conditions 
d’accueil de cet espace public apprécié par tous.
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Voirie

Amélioration de la sécurité
et réduction de la vitesse
Depuis plusieurs mois une chicane provisoire 
était en test au bas de la montée de l’église, 
en raison d’un grand nombre d’incivilités et 
de non-respect de la limitation à 30 km/h. 
Depuis octobre l’aménagement définitif a été 
réalisé, une légère réduction de sa longueur 
a permis d’en améliorer la visibilité. Un nou-
veau passage piéton a vu le jour, ainsi que la 
création de quelques des places de stationne-
ment qui viennent remplacer celles perdues 
par l’installation de la borne électrique de 
rechargement à quelques pas de là.

Sur d’autres rues plusieurs solutions sont à 
l’étude pour la réduction de la vitesse, chi-
cane du même type que celle de la montée 
de l’église ou création d’une voie apaisée 
avec piste pour vélo et voie centrale. Cette 
solution va parfois à l’encontre de la sécurité 
des déplacements piétons et mérite réflexion.

Petits aménagements
Comme toujours de nombreux petits travaux 
d’amélioration ont eu lieu comme la création 
de passage piéton ou la pose de signalisation, 
toujours dans un esprit de sécurisation.

2023
De nouveaux aménagements de type plateau 
surélevé sur la route des monts d’or afin de 
réduire la vitesse et améliorer la sécurité 
ont été inscrits au programme des travaux 
métropolitains. Le financement de telles 
installations oblige à faire des choix dans 
la programmation, les budgets se réduisant 
comme peau de chagrin.

Toujours plus de véhicules dans notre petite 
commune et des voiries, dans un vallon 
encaissé, peu adaptées aux modes doux, nous 
obligent à prendre des mesures pas toujours 
appréciées. Les solutions pour garantir la sécu-
rité ne sont jamais simples à trouver et il n’est 
pas agréable de devoir à chaque fois imposer 
des contraintes aux automobilistes mais c’est 
la seule solution pour la sécurité de tous.

Reprise des enrobés
Pendant l’été c’est le tapis de la route 
d’Albigny a été posé après la fin des travaux 

d’enfouissement.

Borne de recharge, rue de la Trolanderie

Jean-Luc Poirier
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Le Marabout du château

Petit coin pittoresque de nos balades dans le parc du château, et aussi monument atypique chargé 
d’histoire, ce petit bâtiment d’inspiration orientale avec sa toiture en forme de dôme, construit au 
début du XIXe siècle est aujourd’hui à l’abandon. Construit en grande partie en mâchefer, le temps à 
fait son œuvre et érodé les enduits, il se dégrade aujourd’hui très vite et risque même de s’effondrer 
si rien n’est fait dans les prochaines années.

Il serait fort dommage de voir disparaître ce petit patrimoine cher aux Curissois. Il est aujourd’hui 
propriété de la Métropole de Lyon et la municipalité a beaucoup de mal à trouver un interlocuteur 
intéressé par le devenir de ce bien commun, si ce n’est pour s’entendre dire que la restauration de 
ce petit bout de patrimoine n’est pas une priorité.

L’équipe municipale reste confiante en l’avenir et espère trouver les solutions pour pouvoir donner 
une seconde jeunesse à ce petit patrimoine bâti. Si on l’observe avec un peu d’attention on peut y 
voir les silhouettes de la châtelaine et de son époux venu constater les ravages du temps.

Jean-Luc Poirier et Philippe Nicolas
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Façade ouest

Façade est

Madame en visite

Monsieur, dans l'ombre
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Fête de l’Agriculture
Plaines Monts d’Or
Coorganisée par le Syndicat Mixte 
Plaines Monts d’Or et L’institut 
Sandar La Salle, établissement  
mettant à disposition son magnifique 
espace de verdure, la fête de  
l’Agriculture Plaines Monts d’Or 3e 
édition du nom a fait sa  
réapparition après trois ans 
d’absence. Les visiteurs, loin 
d’être découragés par une météo 
capricieuse se sont présentés dès 
l’ouverture pour goûter au pro-
gramme proposé.

Goûter est le terme approprié car le lancement a 
été opéré par le Chef Christian Têtedoie qui s’est 
proposé de cuisiner devant le public des produits 
locaux : petits fruits des Jardins de Kalou, Pleurotes 
de Culture et Patrimoine, Piments de Bresse du 
Champ des Saveurs mais encore Potimarrons du 
Verger Maraîcher. Ces légumes et fruits se mariant à 
la perfection à la viande du chevreuil généreusement 
offert par le Groupement d’Intérêt Cynégétique des 

Monts d’Or. L’Harmonie de St-Cyr, présente dans le 
même temps, a diffusé une ambiance chaleureuse 
sur l’ensemble du parc et le son de ses instruments 
est parvenu à chasser les nuages menaçants. Le 
marché des producteurs était composé de plus 
de 20 exploitants. Les visiteurs ont pu admirer et 
visiter le large choix et la belle qualité des produits 
locaux exposés et faire leurs courses en usant du 
sac de la Fête remis gracieusement aux entrées.

Cette fête, ayant pour mots d’ordre le partage et 
l’échange, a permis de belles rencontres entre le 
public et les exposants. Faire connaissance pour 
tisser du lien et parfois permettre des associations 
d’idées et d’actions. Le maintien de l’agriculture 
locale et le débouché des productions étant essen-
tiels sur le territoire Plaines Monts d’Or.

Les associations et institutions en répondant 
en nombre étaient également de la Fête. Elles 
occupaient près de 30 stands pour proposer des 
activités, toujours dans le but d’échanger, discuter 
et faire connaître leurs actions sur le territoire.

Toutes les animations pour petits et grands se 
voyaient accompagnées par de belles ambiances 
musicales, jouées par les groupes « Absolutly pop » 
& « News Tabiles », les temps plus libres ont permis à 
l’animatrice de laisser la parole aux différents stands.
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Cette année, 3 expositions de photos du 
territoire.
La première, tenue par M. & Mme Segaud de l’Asso-
ciation Patrimoine Photos Monts d’Or, la seconde, 
composée de photos réalisées par Denis Lafontaine 
– travail confié par le SMPMO et la troisième était 
une exposition des 15 photos des participants au 
concours lancé au printemps, qui a fait l’objet d’un 
vote des visiteurs permettant de sélectionner la 
photo « prix du public ».

Ce prix public a été attribué à Éric Fédérici pour 
sa photo des Tournesols.
Le jury a également décerné deux autres récom-
penses :
- Mme Hind Naïd Barka : Grand prix du jury
- M. Giboudeau : Prix coup de cœur.
Les primés se sont vus récompenser d’un magni-
fique panier garni des produits locaux dans lequel ils 
ont également découvert des bons pour des repas 
dans les restaurants « O Lien d’Or » et « Comptoir 
Fortunella ».

Ces derniers ont assuré la restauration de la Fête, 
1001 repas prestataire de l’Institut était aussi pré-
sent à leurs côtés.

Les animaux présents, ont remporté un vif succès 
auprès du public venu admirer le stand de Moutons 

d’Or. Ils se sont également régalés des démonstra-
tions de dressages d’oies menées par les Bergers 
des Chaupous qui déambulaient sur l’ensemble du 
parc. Petits et grands ont été captivés ! Le Syndicat 
Mixte Plaines Monts d’Or a tenu à honorer Georges 
Peytel – ancien agriculteur – qui s’est joint au public 
au moment de la remise des Trophées coup de 
cœur portant son nom. Le GAEC du Boule d’Or, 
pour sa première participation et après avoir che-
miné en tracteur depuis Curis au Mont d’Or pour 
tenir un stand qui réveillait les papilles (dégusta-
tions, recettes distribuées…) s’est vu décerner le 
prix coup de cœur.

Le prix coup de cœur des stands Institutions – 
Associations a été remis au regroupement des 
associations « Vivre St Fortunat/ Cabornes et Petit 
Patrimoine/ Lavoirs et Petit Patrimoine distingué 
grâce au stand dynamique qu’ils animaient : quiz 
aux adultes, constructions de cabornes aux plus 
jeunes et utilisation du fléau.

Pour la 3e fois, la Fête de l’Agriculture Plaines Monts 
d’Or a tenu toutes ses promesses et a répondu aux 
attentes de chacun. Une jolie communion entre les 
exposants et les visiteurs : tous avaient du soleil 
dans les cœurs et les sourires affichés sur les visages 
sont une belle invitation pour les organisateurs pour 
réfléchir aux prochaines éditions !
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Bibliothèque

PROJET : Convention de coopération 
culturelle - Création du réseau de 
lecture publique Val de Saône.
Les 12 communes signataires de la convention 
(Albigny-sur-Saône, Couzon-au-Mont-d‘Or, 
Curis-au-Mont-d’Or, Fontaines-sur-Saône, Genay, 
Montanay, Neuville-sur-Saône, Quincieux, Roche-
taillée-sur-Saône, Saint-Germain-au-Mont-D’or, 
Saint-Romain-au-Mont-d’Or, Sathonay-Village) 
souhaitent développer une dynamique cultu-
relle de territoire à travers un réseau de lecture 
publique. Dotées au minimum d’une bibliothèque 
chacune, elles ne peuvent répondre avec leurs 
seuls moyens, à l’ensemble des besoins des 
publics. C’est la raison pour laquelle une collabo-
ration étroite existe depuis plusieurs années entre 
ces différentes bibliothèques autour de projets 
d’action culturelle. En créant ce réseau, les biblio-
thèques renforcent leur coopération dans le but 
d’accroître l’accès des habitants à l’information, la 
documentation, la médiation numérique, aux biens 
culturels, aux programmations d’action culturelle 
et ainsi accroître la qualité du service rendu aux 
usagers. Les financements proviennent des com-
munes elles-mêmes (à hauteur de 1200 euros par 
an pour Curis) pour un budget (hors subventions) 
de 21 600 euros gérés par Neuville sur Saône.

Les objectifs du réseau sont les suivants :

• Créer une dynamique de territoire • Faciliter l’ac-
cès et la circulation des documents • Rationaliser 
des coûts par une mutualisation des moyens • 
Mutualiser et développer l’offre documentaire par 
une politique d’acquisition concertée • Faciliter et 
enrichir le travail des salariés et bénévoles • Déve-
lopper des projets d’action culturelle sur l’ensemble 
du territoire • Avoir une attention particulière à la 
dynamisation de cette action également auprès de 
certains publics cibles : écoles, personnes âgées, 
dépendantes, quartiers politiques de la Ville, en 
veille active… • Développer les offres de produits 
(musiques, numériques, jeux) et techniques qui 
renforcent, bibliothèques et médiathèques, comme 
lieux de centralité et d’échange.

Un nouvel élan pour notre petite bibliothèque qui 
pourra s’ouvrir à d’autres sources de documents et 
à un mode fonctionnement remis au goût du jour. 
Gageons que cela suscite des vocations parmi les lec-
teurs et lectrices pour participer au fonctionnement 
de Curis afin de partager avec les bénévoles le plaisir 
de servir la lecture publique au cœur du village.

Marie-Hélène Venturin

Prix SUMMER 2022

Comme chaque année, notre 
bibliothèque a participé à l’élection 
du prix Summer lié à la fête du livre 
de Bron. Les romans en lice étaient 
les suivants :

-  Blizzard  
de Marie Vingtras

-  Femme du ciel et des tempêtes  
de Wilfried N’Sondé

-  Ne t’arrête pas de courir  
de Mathieu Palain

-  Feu  
de Maria Pourchet

-  Le Voyant d’Etampes  
d’Abel Quentin

La soirée du vote des bibliothèques 
du Val de Saône a eu lieu le 1er mars 
à Poleymieux.

Les 109 votants du Val de Saône ont 
choisi Blizzard de Marie Vingtras 
à l’instar du jury du festival qui, le 
vendredi 11 mars 2022 à Bron, lui a 
décerné le Prix Summer 2022.

Prix SUMMER 2023

Un groupe de 7 lectrices et de 3 
lecteurs de Curis s’est constitué pour 
participer au jury Val de Saône.

La sélection pour cette année réunie :

–  Kaouther Adimi 
Au vent mauvais (Seuil)

–  Carole Fives 
Quelque chose à te dire (Gallimard)

–  Maria Larrea 
Les gens de Bilbao naissent où ils 
veulent (Grasset, premier roman)

–  Jean-Baptiste Maudet 
Tropicale tristesse (Le Passage)

–  Anthony Passeron 
Les enfants endormis 
(Globe, premier roman)

Ces livres, ainsi que d’autres 
nouveautés, sont disponibles  
dans notre bibliothèque.  
Bonne lecture à tous !
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Festival
Saône en Scènes
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Le festival Saône en Scènes 2022  
a tenu toutes ses promesses.

Une programmation éclectique et de qualité, 
dispersée dans 13 communes de notre territoire 
Saône-Monts d’Or a su attirer un public très nom-
breux. La fréquentation a été telle que la jauge a été 
atteinte par plus de 90 % des spectacles proposés.

L’équipe en charge du « casting », constituée de 
professionnels (les) et d’élus (es) a travaillé dès 
la fin de l’édition précédente afin de concocter ce 
délicieux cocktail de danse, de musique, de conte, 
de rires et autres expériences sensorielles.

La solidarité des communes partenaires dans cette 
aventure culturelle et locale n’a pas failli et laisse 
espérer une pérennité solide pour ce festival popu-
laire. Les acteurs institutionnels (Région, Métropole, 
Communes) ont pleinement et sans faille joué leurs 
rôles, les professionnels du son et des lumières, 
très réactifs, ont su s’adapter à chaque configura-
tion des salles, les nombreux bénévoles motivés, 
dans chaque village ont su accueillir les artistes et 
techniciens et le Foyer Saint Léonard de Couzon 
a déployé un potentiel extraordinaire avec des 
résidents dévoués et enthousiastes. Ils sont les 
incontournables de cette organisation tant sur le 
point culinaire que logistique. Bravo et merci à eux.

La récompense pour tous ces efforts et ce travail 
a été l’engouement du public que nous espérons 
retrouver pour la prochaine édition du « SAÔNE EN 
SCÈNES 2023 ».

Philippe Nicolas

À Curis, nous avons accueilli Damien 
Laquet et son spectacle DANSING

Un one man show…
Avec quatre musiciens en live !
Un orchestre complet : pianiste, batteur, 
guitariste, bassiste.
Une comédie drôle et touchante écrite 
par Jacques Chambon à la mesure de son 
formidable talent. Un moment de bonheur avec 
de vrais musiciens, de vraies chansons et de 
vrais fous rires.



Fête de la Musique Le jazz sous les platanes, par une douce nuit d’été, 
a enchanté le public venu nombreux, assoiffé de 
mélodies et de rythmes envoûtants. L’ambiance 
toute joyeuse a enveloppé l’assistance qui retrouvait 
le plaisir de partager des moments de communion 
en plein air.

Les artistes virtuoses, Alexis à la batterie, Léa au 
chant, Antoine à la guitare/basse, Emma au piano, et 
Thomas au saxophone n’ont pas ménagé leurs efforts 
ni leur talent pour donner à cette nuit si longue à 
venir, toute la magie d’une musique universelle qu’ils 
maîtrisaient et offraient avec joie et générosité.

La soirée s’est poursuivie au son du groupe élec-
tro The Ackee de notre mixeur local et électrique  
Nicolas de son complice Romain derrière les pla-
tines et l’aide de Pierre.

L’été a commencé ce soir-là.

Nous vous donnons rendez-vous, même jour, 
même heure, même endroit pour célébrer la 
musique et la promesse d’un été.

Philippe Nicolas

Nous avons eu le plaisir d’accueillir  
un groupe de jeunes musiciens  
El ParaSaône qui nous a spontané-
ment proposé un concert pour la Fête 
de la Musique 2022.
Dans l’après-midi un orage a tenté de gâcher la 
soirée mais le moral imperturbable de l’équipe et 
son flair météorologique infaillible ont eu raison des 
aléas climatiques. (En croisant les doigts)
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Un festival responsable
(et magique)

Horse
Field
Festival

Le Horse Field Festival c’est, depuis 2012, l’organisation 
d’un festival à taille humaine sur la commune de Curis-au-
Mont-d’Or, aux abords de Lyon et qui depuis ses débuts 
s’inscrit dans une démarche écoresponsable et locale.
Mis à l’arrêt suite à la crise sanitaire, l’envie a été de lui donner 
un nouvel élan pour l’édition 2022 et ainsi se faire côtoyer la 
scène régionale et la scène nationale sur deux jours d’événe-
ments liant musique, animations et démarche responsable.

Treize groupes portés par un même enthousiasme à mettre 
le feu, deux scènes, Mustang Arena et Appaloosa Stage 
pour que s’enchaînent les concerts sans tambour ni trom-
pette, 1000 spectateurs le vendredi soir 8 juillet succédés 
par 1200 spectateurs le soir du samedi 9 juillet charmés par 
une programmation réglée comme du papier à musique et 
150 bénévoles motivés, responsables, menés à la baguette 
bienveillante par l’équipe organisatrice « Le chant des Che-
vaux » (Amarande, Geoffrey, Tim) qui ont réussi l’alchimie 
parfaite pour réaliser deux nuits magiques.

Cette initiative privée a le soutien de la municipalité très heu-
reuse de l’animation estivale offerte au village et confiante 
dans l’équipe dirigeante très professionnelle.

L’édition 2023 devrait enchanter des nuits d’été par son 
esprit de partage et de communion avec son public, et son 
ambiance rock’n’roll (mais pas que…).

Philippe Nicolas

La programmation
Vendredi 8 juillet, de 18h à 2h
BRNS - No Money Kids – Hummingbird  
The Mogs - After Geography - Charlie Faron

Samedi 9 juillet, de 16h à 2h
H Burns & The Strangers Quartet - MPL 
The Scaners - Théo Charaf - Jean-Michel Borne 
& Les Dérailleurs - Johnnie Carwash - Ronnie
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Centre communal d'action 
sociale (CCAS)
2022
Le CCAS en Actions

Aide en faveur
des familles Ukrainiennes
Fin mars, début avril, grâce à l’action conjointe des 
employés municipaux José et Alain et de béné-
voles curissois, deux appartements situés au-des-
sus de la mairie ont été remis en état afin d’ac-
cueillir deux familles ukrainiennes fuyant la guerre. 
Le CCAS a organisé une collecte de meubles et 
d’objets du quotidien sur les communes de Curis, 
Albigny et Poleymieux.
Afin de remercier la municipalité et les bénévoles, 
les familles ukrainiennes ont organisé un repas uni-
quement composé de mets ukrainiens. Ce fut un 
moment de partage très apprécié par tous et très 
émouvant lorsque ces familles ont chanté l’hymne 
Ukrainien.

Collectes de matériel
à destination de l’Ukraine
Deux collectes de matériel médical, de vêtements 
et de nourriture ont été réalisées en association 
avec les communes d’Albigny et de Couzon et 
acheminées en Ukraine en avril, puis en juin. La 
mobilisation a été importante et grâce aux curissois 
une vingtaine de cartons ont été livrés. Un grand 
merci à tous.

Abdallah, Anastasiia et Sofiia  
(photo ci-contre)

La troisième famille ukrainienne vit au 
presbytère en face de l’église, mis à 
leur disposition en attendant que les 
travaux de rénovation prévus dans 
le bâtiment soient lancés. Abdallah 
Abdeh, sa femme Anastasiia et leur 
fille de 3 ans Sofiia viennent de l’est de 
l’Ukraine, Dnipro. Ils sont arrivés par une 
famille de St Germain qui sont des cou-
sins éloignés, qui les ont hébergés les 
premiers temps. Sofiia vient d’entrer à 
l’école en petite section de maternelle. 
D’origine libanaise, Abdallah vient de 
réussir ses examens de dentiste, com-
mencées en Ukraine, et d’obtenir son 
diplôme. Il travaille en parallèle comme 
ouvrier du bâtiment. Merci à Pascale 
Dolotiy et Roland Donzelle, qui ont 
aidés cette famille dans les premiers 
temps en France et ont créé un compte 
chez Lydia pour collecter des fonds 
pour les études d’Abdallah. Merci aux 
personnes qui y ont contribué. Anasta-
siia est diplômée en comptabilité, elle 
avait appris le français et a travaillé aux 
Hautannes comme commis de cuisine, 
à St Germain.

Stéphanie Delepine

So
lid

ar
it

é 
U

kr
ai

ne
La

 v
ie

 d
u 

vi
lla

g
e

Zoya, Tania  
et Kateryna
Une deuxième famille 
vit au-dessus de la 
mairie : Zoya, sa fille 
Tania et sa petite-fille 
Kateryna. Cette fa-
mille correspondait 
avant la guerre avec 
un habitant d’Albigny 
et Tania était déjà ve-
nue en France. Toutes 
les trois, originaires 
d’un village du Don-
bass, sont arrivées 
en mars au début du 
conflit, accueillies 
d’abord par une fa-
mille de Poleymieux jusqu’à ce que les appartements 
au-dessus de la mairie soient prêts. Zoya était profes-
seure d’anglais en Ukraine, elle parle très bien cette 
langue. Depuis son arrivée, elle, Tania et Kateryna 
suivent des cours de français, avec le Secours Ca-
tholique puis avec Pôle Emploi. Zoya aime se prome-
ner, et danser, comme elle l’a montré au repas des 
aînés du CCAS. Tania parle également bien anglais et 
était commerciale en Ukraine. Elle travaille en interim 
pour le moment, avec la difficulté que ses diplômes 
ne sont pas reconnus ici. Enfin Kateryna a commen-
cé ses études de psychologie à l’université de Lyon à 
Bron depuis septembre. C’était un rêve pour elle de 
venir étudier en France. Elle propose de garder des 
enfants en baby-sitting, n’hésitez pas à la contacter 
en laissant un mot en mairie qui transmettra.
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Centre communal
d'action sociale (CCAS)

Collectes de l’école de Curis
à destination d’un orphelinat
ukrainien

À l’initiative d’un membre du CCAS, Flo-
rence Borne et en lien avec l’association 
Enfants Ukraine 01, une première collecte 
de nourriture et de jouets a été réalisée fin 
mai début juin, auprès des élèves de l’école 
de Curis à destination d’un orphelinat 
ukrainien, d’une école et d’un hôpital pour 
enfants. L’association Ukraine 01 travaille 
depuis près de 10 ans avec l’école internat 
de Bérezné pour les enfants défavorisés 
ainsi qu’avec l’Hôpital pour enfants.

Une deuxième collecte de jouets unique-
ment pour cette fois a eu lieu au mois 
de décembre. La directrice de l’école, 
Caroline de Ferrière, des parents d’élèves 
et les enfants ont empaqueté tous les 
cadeaux. L’association Enfants Ukraine 
01 qui a affrété un nouveau camion pour 
acheminer le 9 décembre du matériel 
médical, de la nourriture, une ambulance 
et les présents, remercie vivement l’école 
et ses élèves pour ce bel élan de solida-
rité. Et nous, nous sommes très fiers de 
nos petits curissois qui ont participé avec 
enthousiasme à cette action.

Semaine bleue

Pour rappel, la semaine bleue est une manifestation 
nationale en direction des personnes de plus de 70 
ans. La commune de Curis s’associe à Albigny, Fleu-
rieu, Rochetaillée sur Saône, Couzon, Poleymieux 
et Saint-Romain au mont d’or. Cette année deux 
actions ont été menées début octobre :

Une projection de film sur l’habitat partagé entre 
séniors et étudiants : « L’étudiante et M. Henri » 
suivie d’un débat avec des associations intervenant 
dans ce domaine.

Le repas des Aînés le samedi 3 décembre
à la salle du Vallon

Comme l’année dernière, le CCAS a voulu jouer la 
carte du local en demandant aux Ateliers de Sofi 
de réaliser le repas. Le pétillant et les vins bios 
provenaient du Bouc et la Treille de Poleymieux au 
mont d’or. Ce fut comme toujours un moment très 
apprécié par nos Aînés.

D’autres actions ont été menées par le CCAS telle 
que la révision du Code de la route pour les plus de 
60 ans par la Prévention Routière en décembre.

Des ateliers de cuisine, de gym douce, ainsi que des 
ateliers de prévention des chutes seront proposés 
cette année aux séniors de plus de 60 ans. Les 
dates pour les inscriptions seront diffusées dans les 
prochains Têtus.

Martine Duchenaux

Sortie au Hameau du Bœuf,  
la cité du vin à Romanèche-Thorins.

Le repas des Aînés



L’AIAD Saône Mont d’Or est une association d’aide et d’accom-
pagnement à domicile qui intervient sur le Val de Saône et les 
Monts d’Or et notamment sur votre commune. Nous accompa-

gnons chaque jour des personnes en situation de dépendance qui ont fait le 
choix de vivre à leur domicile.
Nous proposons un service d’accompagnement pour l’aide à la personne, l’aide à 
l’entretien du cadre de vie, le maintien de la vie sociale, complété par un service de 
portage de repas.

Cette année nous avons rédigé notre nouveau projet de service 2022-2026. De ce 
travail, nous avons dégagé quatre axes sur lesquels nos efforts doivent se concentrer. En effet, nous devons 
rendre lisible le parcours de nos usagers et la personnalisation que nous mettons en place pour eux. Nous 
souhaitons travailler sur l’amélioration de la prévention des risques liés à la fragilité ainsi que la promotion 
de la santé de nos bénéficiaires. Nous désirons structurer notre démarche d’amélioration de la qualité de 
service et de gestion des risques. Enfin, nous tenons à poursuivre nos actions de politique RH innovante.

Dans le cadre notre démarche de valorisation du bien-être de nos usagers et de leur entourage, nous avons 
lancé des sessions d'ateliers de prévention gratuits. Des ateliers numériques pour nos usagers afin de se 
familiariser aux nouvelles technologies et rompre avec l’isolement. Des sessions de gym douce pour que 
nos usagers puissent se maintenir en forme. Et enfin, des sessions d’échange et de soutien pour les familles 
et/ou proches aidants de personnes dépendantes à domicile.

 

 

Nous sommes en recherche 
d’intervenant.es à domicile.
Pour postuler rendez-vous sur la page 
recrutement de notre site internet  
www.aiad-aideadomicile.fr/recrutement/
ou par E-mail via recrutement@aideadomicile.fr

Si vous souhaitez plus d’informations sur notre  
structure et nos services n’hésitez pas à nous  
contacter au 04 78 22 79 17 ou par E-mail via  
contact@aiad-aideadomicile.fr
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Le jeune curissois est passé pro le 1er janvier 2023.
Maximilien Juillard

Que l’on fasse du vélo pour le plaisir, pour 
une balade, pour se rendre au travail ou en 
compétition comme un acharné, nous avons 
toutes et tous ressenti les joies et les peines 
que procure la bicyclette.
Quand, nous voyons ces coureurs sur le Tour de 
France au mois de juillet devant nos écrans, chacun 
se demande : mais comment font-ils ? Qui sont-ils ? 
D’où viennent-ils ?

Et bien chers Curissoises, chers Curissois, nous avons 
la chance dans notre village d’avoir vu débuter, gran-
dir, s’épanouir et d'exploser notre campionissimo 
Maximilien Juillard, 21 ans, coureur cycliste profes-
sionnel depuis ce 1er janvier 2023.

Il habite montée de l’église et il y a une dizaine 
d’années, on pouvait le voir tous les jours, pédaler, 
descendre, virer en haut du pontet et grimper la côte 
du tilleul sur son p’tit vélo… qu’il a d’ailleurs toujours 
dans la tête.

À l’âge de 12 ans il a rejoint notre petit club albigno-
lais « les Passe Montagnes » … . Les PM ayant stoppé, 
avec mon ami Vincent Rohmer (GENERATION VTT), 
nous l’avions chaudement recommandé au célèbre 

club de Villefranche le VC Caladois. Max était sur la 
route où il souhaitait rouler.

L’année dernière, Maximilien a remporté le Circuit de 
la vallée du Bédat (Élite Nationale).

Parmi ses nombreuses places d’honneur, il compte 
notamment une 2e place sur le Tour du Beaujolais 
- également 2e d’une étape - lorsqu'il avait réalisé 
le doublé avec son coéquipier Tao Quemere. Le 
« Loup » a aussi décroché la médaille de bronze lors 
du dernier Championnat de France Amateurs sur 
route, à Cholet avant de réaliser un gros mois de juil-
let en terminant 4e du Grand Prix de Cours-la-Ville, 
5e du Tour Agglo Bourg-en-Bresse ou encore 7e du 
Tour du Pays Roannais. Il s’est aussi classé 8e de la 
Maurienne Classic, en Classe 2.

En qualité de stagiaire sous les couleurs de la Conti 
nordiste Go Sport Roubaix il a notamment participé 
au Tour de l’Ain, au Tour du Limousin, à différentes 
courses d’un jour belges ou encore à Paris-Bourges.

Photo ci-dessus : Max en haut du col de Portes avec 
Julien Alaphilippe (double champion du monde). Il 
passera aussi la ligne d’arrivée de la dernière étape 
du tour de l’Ain en sa compagnie. Ça promet — et 
Max n’est pas encore au max.

Jean-Michel Borne

AIAD
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LPO

Animation sur le thème des oiseaux 
dans deux classes de l’école Maternelle 
de Curis au Mont d’Or.

Après les deux premières sessions en classe puis 
le montage des nichoirs, les élèves des classes de 
Delphine et de Géraldine/Valentin ont participé à 
une sortie sur le terrain afin d’écouter et d’observer 
les oiseaux les 7 et 8 avril 2022.

Pour encadrer cette sortie, en plus des enseignants 
et des ATSEM, j’étais assisté par des parents 
d’élèves.

Les enfants et leurs parents ont pu voir et/ou 
écouter des oiseaux comme la mésange char-
bonnière, le rouge-gorge, le troglodyte mignon, le 
pigeon ramier, la pie bavarde, le geai des chênes, 
la corneille, etc. Au total, sur les deux sorties, une 
quinzaine d’espèces ont été vues et/ou entendues.

Belle observation et écoute d’un pouillot véloce 
dans la forêt au-dessus du parc du château de Curis 
pour les moyens-grands. Quant aux enfants de la 
petite section, ils ont pu admirer dans le ciel un vol 
en V d’une vingtaine de grands cormorans se diri-
geant plein nord pour aller nicher dans des contrées 
de l’Europe du Nord.

P.-S. : certaines mésanges n’ont pas perdu de 
temps : le nichoir posé dans le jardin de Titoana en 
grande section est déjà occupé !

Christian Naessens

Bénévole à la LPO 
Agir pour la biodiversité



Cette 8e édition de notre salon « Arts 
& Saveurs » nous a permis d’accueillir 
plus de cent exposants sur un grand 
espace qui s’étendait de la salle du 
Vallon jusqu’à notre belle place ombra-
gée où se sont réfugiés nombre de 
visiteurs pour déguster nos excellentes 
saucisses fermières ou nos délicieuses 
crêpes, ou tout simplement le temps 
d’une pause…

De nouveaux bénévoles sont venus renforcer notre 
équipe ce qui a permis d’améliorer considérable-
ment les conditions de préparation en cuisine et 
le service mais aussi l’installation et le rangement. 
Merci à eux et à tous les bénévoles.

Notre but, après avoir préparé cette manifestation 
pendant des semaines, voire des mois pour cer-
tains, est de satisfaire tout le monde, exposants et 
visiteurs, ou tout au moins le plus grand nombre 
possible, la perfection n’existant pas !!! En revanche, 
il y a des conditions sur lesquelles nous n’avons pas 
la main, c’est le cas de la météo et il faut reconnaître 
que nous avons tous eu très très très chaud. Merci 
à tous ceux qui se sont déplacés pour nous soutenir 
malgré la température, exposants et visiteurs sans 
qui l’exposition n’aurait pas lieu d’être.

Nous avions cette année mis l’accent sur la publicité 
et nous avons inondé la région de grandes et belles 
affiches, bien visibles et bien lisibles.

En revanche, nous sommes conscients que nous 
devrons réfléchir sur un point négatif, le station-
nement et l’accès à notre « marché » 2023 si nous 
voulons attirer plus de monde.

De nouvelles idées sont déjà dans les tuyaux : moins 
d’exposants mais la présence de producteurs, reve-
nir à une version « marché » plutôt que « salon », 
proposer une ou plusieurs animations… Vos idées 
sont les bienvenues !

En conclusion, nous tenons à remercier encore l’en-
semble des personnes ayant œuvré à la réussite de 
ce 8e salon sans oublier les élus qui nous ont permis 
d’investir la rue, la place, et les locaux de l’ancien 
bar/épicerie.

Rendez-vous le dimanche 11 juin 2023. 
Nous comptons sur vous.

Toute l’équipe du Comité des Fêtes
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Comité des Fêtes
Salon Arts & Saveurs
Juin 2022
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Si vous souhaitez rejoindre nos rangs
et participer à l’animation estivale
du village, prenez contact par mail : 
comitecuris@gmail.com
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L’AMAP* de Curis se donne pour mission de 
proposer des paniers de produits bio,  
et locaux tant que possible.
Pour la saison 2022-2023, l’association compte 
70 adhérents et est gérée par un collectif de 10 
personnes : Jocelyne (référente légumes), Delphine 
(référente pain), Anne (référente volaille), Amélie 
(référente poisson), William (référent fromages), 
Jean-Pierre (référent champignons), Christelle 
(référente commande groupée : 
fruits rouges, clémentines de 
Corse, légumineuses, pruneaux 
d’Agen, noix), Geneviève et 
Aurélie la coordination, Loïc la 
communication et le site.

Au printemps et à l’automne 
2022, une arboricultrice a éga-
lement proposé des plants pour 
nos potagers.

Chaque année un producteur fait 
découvrir son exploitation. Cette 
année la Basse-Cour BIO à Cha-
ponay a ouvert ses portes pour 
une visite de son exploitation.

Chaque mercredi (de 18 h 30 à 
19 h 30), en plus des paniers de 

l’AMAP, un petit marché entoure nos distributions 
favorisant convivialité et lien social : stands de bières, 
produits italiens, food-truck, sont régulièrement pré-
sents.

L’année 2022 a été marquée par un nouveau chan-
gement de local de distribution puisque le restaurant 
O’Mont d’Or où nous étions, est en travaux pour 
accueillir le futur espace commerce de Curis. Nous 
avons sollicité la mairie qui nous a proposé le local 

du stade, que nous partageons 
désormais avec les chasseurs. 
Tout le collectif remercie chaleu-
reusement M. le Maire et toute 
son équipe.

Si le cœur vous en dit, venez nous 
rencontrer lors des distributions, 
adhérer aux différents contrats 
des producteurs de votre choix 
et pourquoi pas rejoindre notre 
collectif pour nous aider dans 
différentes tâches telles que : la 
gestion des mails, la rédaction 
des communications, l’ouverture 
et fermeture du local, l’animation 
trimestrielle, etc.

Nous contacter :  
www.amap-thouamaporte.fr

À bientôt !

ThouAMAPorte *  AMAP : Association pour le Maintien  
de l'Agriculture Paysanne

La Basse-Cour bio à Chaponay

Les volailles en liberté

Les Agrumes
de Corse
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SOU des écoles

Le SOU est une Association à but non 
lucratif (Loi 1901) qui a pour objet l’or-
ganisation d’événements festifs dont 
les recettes servent à cofinancer les 
activités extrascolaires des enfants de 
l’école de CURIS AU MONT D’OR.
Aujourd’hui, le Bureau du SOU est composé majo-
ritairement de parents ayant des enfants à l’école 
de CURIS.

Ils s’impliquent en marge de leurs obligations 
familiales, professionnelles, sportives, et d’autres 
engagements associatifs.

Il faut également souligner l’aide précieuse des 
« anciens » du SOU et des parents des élèves de 
l’école qui ponctuellement nous soutiennent et 
nous accompagnent.

L’année scolaire s’articule autour du projet péda-
gogique de l’école et des activités programmées 
par les enseignantes.
La réalisation de ces activités dans des conditions 
favorables est permise par l’investissement des 
Bénévoles du SOU (Bureau, Parents, Amis), la 
volonté des enseignantes, et le soutien de l’Équipe 
municipale.
Sur l’année 2021-2022, le SOU s’est engagé à hau-
teur de 10 400 euros soit 56 % du coût total des 
activités et sorties, toutes classes confondues.

Les membres du SOU

L’Association compte une vingtaine de 
membres actifs, qui donnent de leur temps 
durant toute l’année, de façon personnalisée.
En effet, l’engagement pour le SOU est 
fonction des disponibilités de chacun durant 
l’année, mais aussi le Jour J des événements, 
notamment en fonction des moyens de garde 
des enfants.

Le SOU est administré par un Bureau dans 
lequel sont élu(e) s en Assemblée Générale :

Président
Vice-Président

Président délégué
Trésorier

Secrétaire

Nous remercions également l’ensemble des 
personnes qui ont activement contribué au 
bon déroulement des manifestations du SOU.

Nous aurons toujours besoin de parents 
bénévoles pour venir nous aider 
ponctuellement ou plus régulièrement.

Vous pouvez nous écrire à :  
soudesecolescuris@gmail.com
Tél. 06 60 49 08 80
Luc Durand, Président
SOU DES ÉCOLES LAÏQUES

Le calendrier des événements 
de l’année 2022 - 2023
LUNDI 10 OCTOBRE 2022 • Assemblée Générale
Salle du Vallon – 21 h

2021 – 2022 : Présentation des comptes / Bilan 
des projets et activités financés

2022 – 2023 : Présentation du budget

Élection des membres du Bureau et du Président.

VENDREDI 18 NOVEMBRE 2022
Soirée Beaujolaise
Organisation d’un repas dans la grande salle du 
Vallon : saucisson à cuire et sauce Beaujolaise.

Dégustation de Beaujolais nouveau et de Côte de 
Brouilly.

Ambiance musicale.

SAMEDI 10 DÉCEMBRE 2022 • Sapins & Huîtres
Vente de sapins sur commande, dégustation 
d’huîtres et saumon fumé.

Nous préparons et faisons également cuire sur 
place des flammekueches, dans un four à bois.

DIMANCHE 14 MAI 2023 • Vide-Greniers
C’est l’événement de l’année qui mobilise le plus 
de bénévoles sur une journée entière (hors temps 
de préparation et d’organisation).

Le SOU accueille une centaine d’exposants dans 
les rues du Village, autour de la place de la Fon-
taine et de la salle du Vallon.

L’espace Buvette / Restauration sera installé sur la 
place de la Fontaine.

SAMEDI 1er JUILLET 2023 • Fête de l’École
À l’occasion de la fin de l’année scolaire, le SOU 
coorganise une journée dont le format reste à 
définir en fonction des conditions sanitaires.

La soirée sera toutefois organisée autour d’un 
repas et d’un concert sur la place de la Fontaine.

DIMANCHE 17 SEPTEMBRE 2023
Balade, Bavardages & Barbecue
La première édition de cet événement s’est dérou-
lée en mai 2018 et a connu un franc succès par le 
nombre de participants, parents et enfants, et les 
retours positifs des marcheurs.

Le SOU balise un parcours ponctué de quelques 
énigmes, et remet une carte IGN aux participants 
de façon à impliquer parents et enfants dans le 
déroulement de la Balade : lecture de carte, orien-
tation simple.

Bien que la Balade soit accessible au plus grand 
nombre, une option plus facile est proposée.

Des ateliers sont également mis en place autour 
de la Salle du Vallon et les enfants peuvent y parti-
ciper durant le temps du barbecue et l’après-midi.
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En 2024

c'est les

100
ANS
du SOU !
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TAKE Lyon Iaidō
La voie du sabre japonais
La voie du sabre japonais se jalonne de moments 
forts plusieurs fois dans l’année lors de passages de 
grade où l’on mesure le niveau atteint mais aussi où 
l’on doit se plonger dans la maîtrise de soi, dompter 
ses peurs et se réaliser. Ces moments charnières se 
vivent dans le club, au dōjō de Curis jusqu’au 1er Kyu 
(équivalent de la ceinture marron dans les autres 
arts martiaux japonais populaires) et lors de stages 

régionaux ou nationaux en présence d’un jury de 
hauts gradés, à partir du 1er dan (ceinture noire). 
Et puis pour les plus téméraires, il y a même des 
phases de compétitions où l’on se mesure à l’autre ! 
Rassurez-vous on ne combat pas avec des sabres, 
on s’affronte en réalisant cote à cote 5 katas impo-
sés ; c’est celui qui les réalise le mieux et qui se 
montre le plus martial et combatif, qui l’emporte.

Une dynamique de groupe, 
un collectif qui nous fait tous 
progresser.

Alors, n’hésitez-plus ! Venez essayer cette 
discipline traditionnelle japonaise, qui 
vous aidera à trouver la zen attitude et la 
recherche de sens ! En salle du Vallon, les 
mardis et vendredis soir de 19 h 30 à 22h.
Cours d’essai possible tout au long de l’année.

Infos : www.takelyoniaido.fr
Contact : Cédric Aubin
Courriel : takelyoniaido@gmail.com

Palmarès 2022 : 
mettons-les  
à l’honneur !

1  Guillaume, notre senpaï 
(élève le plus gradé) 
a réussi cette année 
2022 son 3e Dan avec 
brio au stage régional 
de Montpellier (34) en 
février.

2  Julien (à droite sur la 
photo), qui est avec nous 
depuis un peu plus de 
trois ans, a réussi son 1er 
Dan au stage de Vedène 
(84) en juin.

3  Et pour finir par le 
plus jeune et le plus 
prometteur, Jean-
Baptiste, qui après 
avoir obtenu le titre de 
champion de France 
cette année, s’est vu 
décerné en septembre à 
Modena (Italie) le titre de 
Champion d’Europe en 
catégorie Kyusha (avant 
le 1er Dan), doublé dans 
la foulée par sa réussite 
au 1er Dan.

Bravo les champions !
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Monqui Pong
Ça tourne !

Non content de battre chaque année de 
nouveaux records d'inscriptions (ce sont 
désormais plus de 200 pratiquants, de 3 à 79 
ans, qui s'adonnent au tennis de table à Curis, 
Saint-Germain et/ou Quincieux), Monqui Pong 
fait aussi le buzz sur Internet avec une websérie 
originale, "Pongistes amateurs VS Pongistes 
professionnels", qui voit les joueurs de son 
équipe fanion affronter des champion.ne.s  
hexagonaux à qui l'on fixe pour objectif de 
mettre la plus grosse raclée possible aux 
impudents amateurs curissois. Bien évidem-
ment, le ton de ces vidéos diffusées sur la 
chaîne YouTube et le compte Facebook de 
l'association est décalé et bienveillant, pour 
le plus grand plaisir des internautes qui sont 
de plus en plus nombreux à couvrir d'éloges 
ce contenu amusant, rafraîchissant, mais aussi 
pédagogique.

C'est ainsi que Lucie Gauthier, vice-championne 
de France par équipes 2022, et Mathieu de Sain-
tilan, meilleur défenseur de France (à gauche 
sur la photo), sont venus à la salle du Vallon le 
4 juillet dernier pour le tournage du troisième 
épisode de la série qui a mobilisé un cadreur 
professionnel, un drone, et pas moins de 7 points 
de captation fixes autour de l'aire de jeu !

Après de nombreuses heures de montage, l'épi-
sode a été mis en ligne à la mi-septembre et 
suite à cette diffusion le club double champion 
de France en titre de tennis de table – les Loups 
d'Angers – a pris attache avec Monqui Pong 
pour organiser un nouvel épisode face cette 
fois-ci à des joueurs de l'élite mondiale !

Rendez-vous sur youtube.com/monquipong 
pour visionner les 3 premiers épisodes déjà 
tournés et vous abonner à cette chaîne pour 
découvrir dans quelques semaines la suite des 
aventures de nos intrépides pongistes amateurs !
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Association de chasse
2022, retour à la normale ?
Notre association a pu reprendre une grande partie 
de ses activités extra-cynégétiques : le nettoyage de 
printemps au mois de mars, pour lequel nous remer-
cions une fois de plus l’ensemble des participants. Un 
effort bien agréable qui montre toujours que, si notre 
environnement est globalement propre, il mérite 
bien une matinée pour le maintenir en l’état.

Pétanque
Le tournoi de pétanque du premier samedi de 
juillet a battu tous les records ! 72 doublettes qui 
sont venues s’affronter dans la bonne humeur, sur 
le stade. Manifestement les participants attendaient 
ce tournoi de pied ferme, et la prestation des plus 
jeunes joueurs a été remarquable. Piqués au vif, les 
vétérans prendront-ils leur revanche l’an prochain, 
pour décrocher les jambons offerts aux vainqueurs ? 
Réponse le 1er juillet 2023.

Protection des cultures
En collaboration avec M. Vessot, une clôture de pro-
tection a été installée autour de son maïs planté le 
long de la route de Poleymieux. Celle-ci a calmé les 
ardeurs de la faune (les sangliers en particulier), à 
une période où les cours des céréales s’envolent. Ce 
travail de prévention est, bien sûr, amené à se répéter.

Entretien de parcelles
Une quinzaine de parcelles sont entretenues béné-
volement par notre association. Ce sont souvent de 
petites parcelles (pour une surface totale de 2 ha) 
qui ne présentent pas d’intérêt agricole, mais qu’il 
est important de maintenir ouvertes et propres afin 
de favoriser la biodiversité. Certaines font l’objet de 
semis propices au développement des insectes, et 
offrant un couvert durant l’hiver.

Réchauffement climatique
Les épisodes de canicule, 
tout comme la douceur et la 
sécheresse de cet automne, 
n’auront pu échapper à 
personne. Les risques d’in-
cendie sont réels en été, et 
la faune et la flore souffrent 
au moins autant que nous. 
Notre association installe 
des points d’agrainage et 
d’abreuvage permettant de 
capter l’eau de pluie : sans 
être miraculeux en période 
de sécheresse prolongée, 
ces installations permettent 
néanmoins de bénéficier au 
maximum des précipitations, 
même faibles. Vous pourrez 
également voir des pierres 
à sel (utilisées en élevage 
bovin, équin…) qui apportent 
un complément alimentaire 
et favorisent l’hydratation.

François Lame



38

État civil de l'année 2022
MARIAGES
Bronté POUGET & Callum MURRAY 29 avril 2022
Pauline TEPPATI & Mahdi KHERADZARE 7 mai 2022
Damien FRANCHETEAU & Ricardo MEDEIROS DE CARVALHO PEIXOTO 30 juillet 2022
Aurélie PERREAL & Florent BALLY 24 septembre 2022
Patricia GONTHIER & Jean-Christophe PIC 1er octobre 2022
Coralie VÉTIER & Joseph MARTIN 28 octobre 2022

NAISSANCES
Emma Janine Linda GUÉRIPEL 20 février 2022
Marius PICHAT  14 avril 2022
Cléo Coline Denise DENANTE  13 mai 2022
Jouneïd SERDANI  26 juillet 2022
Alice Emma RAYNAUD GIGAULT 9 septembre 2022
Louise MARUT CAMPAGNA  14 octobre 2022
Gaston Camille Hugues BOIDEVÉZI 24 octobre 2022
Sacha Jean GIRAUDOT  27 novembre 2022
Lucas Antoine Varoujan FAYOLLE 14 décembre 2022
Axel Vincent Benoît NOLIN 19 décembre 2022

DÉCÈS
Céleste CHAUDENSSON 8 juillet 2022
Jacques Marie Benjamin CHOMEL DE VARAGNES 9 août 2022
Marc Louis CROUZET 7 octobre 2022
Nicole Marguerite Georgette DAMOND 11 octobre 2022
Hervé André René MONNOT 2 novembre 2022
Odile Marie Jeanne VALANSOT 6 novembre 2022
Christian TOUMAZEAU 12 décembre 2022

De Thou Chœur
Après deux années où la pratique du 
chant choral a été bien perturbée, De 
Thou Chœur continue son activité sous un 
format peu classique. Le Chœur répète un 
mardi soir sur deux en autonomie à la salle 
du Vallon afin de déchiffrer les morceaux 
puis nous nous retrouvons chez la cheffe 
de chœur, Maude Georges, dans la Loire, 
pour quatre week-ends intensifs de chant 
dans l’année (1er week-end des vacances 
scolaires). Nous poursuivons notre décou-
verte du chant classique de toutes les 
époques et de tous les pays.

Retenez d’ores et déjà  
le dimanche 14 mai 2023 où vous  
pourrez venir nous écouter à l’Église  
de St-Germain-au-Mont-d’Or à 16h.

N’hésitez pas à nous contacter  
pour plus d’information

dethouchoeur@gmail.com

Article Tambour année 2021 

 

Alors que la cheffe de chœur Maude Georges a quitté Curis pour 
suivre son conjoint qui s’installe sur une ferme dans la Loire, DE THOU 
CHŒUR a souhaité suivre son activité mais le format change un peu. 
Nous organisons 3 week-ends de répétition dans la Loire chez Maude 
Georges (1er week-end des vacances scolaires) et des répétitions en 
autonomie à Curis dans la salle du Vallon ou à l’Eglise de St Germain 
(quand la température le permet) une à deux fois par mois. Unique 
concert de l’année le dimanche 15 mai 2022 à 16h à l’Eglise de St 
Germain, nous espérons vous y rencontrer !  

Contact : dethouchoeur@gmail.com 

Site web : http://de-thou-choeur.org 
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Sports et Loisirs

Après les différentes périodes de 
confinement, presque toutes les  
activités ont repris.

Deux activités enfants (théâtre et dessin) ainsi que 
deux activités adultes (Taï-Chi-Chuan et conver-
sation en langue anglaise) n’ont pu, en raison d’un 
nombre insuffisant d’adhérents, reprendre en sep-
tembre 2022.

Pour les adultes, nous proposons des cours :
- de gymnastique douce
- de gymnastique raffermissante et relaxante
- de gymnastique sénior (nouveauté 2022)
- de Pilate
- de dessin
- de yoga

et des créneaux sont aussi disponibles pour pratiquer

-  du badminton et du multi-jeux (cartes, jeux de 
société…)

Ces différentes activités ont repris leur rythme de 
croisière pour le plus grand bonheur des fidèles 
adhérents.

Pour les enfants, ce sont les activités Baby Gym et 
Danse qui ont eu le plus grand succès.

Les enfants, avec Marine leur professeur, nous ont 
proposé un superbe spectacle en juin 2022.

Nous ne doutons pas que le cru 2022-2023 sera 
tout aussi excellent.

Les différents intervenants vous apportent leur 
dynamisme dans le cadre chaleureux de la salle du 
Vallon.

L’équipe de l’association, composée de bénévoles, 
met tout en œuvre afin que les activités sportives 
et culturelles proposées fassent vivre et perdurent 
dans notre village.

Vous pouvez nous contacter sur le mail : 
assocsportsetloisirs@gmail.com
Nous vous souhaitons une très bonne année 
2023, qu’elle soit riche en évènements culturels 
et sportifs

Annie, Régine, Marie Claire, Maguy,  
Laurent, Alain, Jean Pierre et Sophie.
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